
PV de l’Assemblée Générale de l’Amicale des Chasseurs de Conthey le 25 

janvier 2008 au café du Rhododendron à Erde 
 

 

 

Le président salue les membres présents à l’Assemblée, et excuse les personnes absentes. 

 

1. Contrôle des présences 

 

Il s’effectue par circulation de la liste des présences dans l’assemblée. 

 

2. PV de la dernière assemblée 

 

La lecture du PV n’est pas demandée, l’Assemblée l’accepte à l’unanimité, le Président 

remercie l’auteur pour sa rédaction. 

 

 

3. Rapport du caissier et des vérificateurs de comptes 

 

Les produits représentent un total de Fr. 3,691.17 et les dépenses pour Fr. 1,335.62 

La fortune de la société au 31.12.2007 s’élève à Fr. 4,132.50 

 

Roger Berner transmet le rapport des vérificateurs. Il propose  à l’Assemblée d’accepter les 

comptes et d’en donner décharge aux organes responsables.  

Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 

 

 

4. Rapport du Président. 

 

 

Le Président dresse une rétrospective de la chasse 2007 ainsi que des relations entretenues 

avec la Diana et les divers groupes de chasse. 

 

Il tient à souligner la bonne camaraderie qui existe entre les chasseurs de l’Amicale. 

 

 

5. Nouveaux membres admissions/démissions 

 

Est admis comme nouveau membre de l’Amicale Benjamin Daven domicilié à Aven 

 

6. Stand de Tir de Beusson 

 

Le Président nous donne lecture de la proposition du groupe du Haut de Cry, concernant la 

formation de groupes pour l’entretien annuel du stand, ainsi que du règlement de tir pour 

l’utilisation du stand. 

 

 

7. Propositions des groupes 

 

L’Amicale des Chasseurs de Conthey approuve à l’unanimité la proposition du groupe Scex-

Riond Mont-Gond relative au règlement du tir du bouquetin. Cette proposition  sera présentée 

à l’assemblée de la Diana le 2 février 2008. 



 

 

 

8. Stand de Tir à grenaille 

 

Le président remercie Olivier Fontannaz pour la bonne tenue du stand du ball trap de Rudez, 

et nous donne le résultat de l’exercice qui s’élève à Fr. 923.30 – (bénéfice). 

 

Concernant la location éventuelle du lanceur à pigeons, l’assemblée propose le prix de  

Fr. 100.00 

 

Olivier nous donne le résultat du concours 2007, mais ne peut remettre la channe au roi du tir 

Jean-Louis Udry, car personne sait ou elle se trouve. 

Le Président se renseignera auprès de Jean-Georges Evéquoz. 

 

9. Assemblée générale de la Diana de Conthey 
 

Le Président demande à tous les membres de participer à l’Assemblée Générale de la Diana 

qui se tiendra cette année à Chamoson le 2 février 2008, ainsi qu’au souper qui suivra. 

 

 

10. Divers 

 

Son nommé « Membre d’honneur de l’Amicale des Chasseurs de Conthey » : 

- Jean-Luc Antonin et Edmond Biollaz. 

Hubert Dessimoz sera présenté à l’Assemblée de la Diana comme Membre d’honneur. 

 

L’Assemblée accepte à l’unanimité la confection d’un char pour le 100
ème

 anniversaire de la 

fanfare Edelweiss des Diablerets ainsi que la participation au cortège du 8 juin 2008 

. 

Jean-Louis Udry s’indigne de  l’inactivité de la FVSC face aux différents articles parus dans 

les médias au sujet du loup. Il souligne et approuve la décision prise par Jean-René Fournier 

pour le tir de cet animal. 

 

La parole n’étant plus demandée, notre président clôt l’assemblée et nous invite à partager une 

petite agape ainsi que le verre de l’amitié. 

 

 

Le Président Le secrétaire : 

 

Innocent Fontannaz Freddy Roh 


